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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2019-06-04-002

Arrêté préfectoral fixant le plan de chasse au grand gibier

pour la campagne 2019-2020 dans le département des

Bouches-du-Rhône
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Service Mer, Eau et Environnement

Arrêté préfectoral
fixant le plan de chasse au grand gibier

pour la campagne 2019-2020 dans le département des Bouches-du-Rhône

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le Code de l'Environnement, et notamment les articles L.120-1, L.425-6 à L.425-13, et
R.425-1-1 à R.425-13

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements,

Vu l'arrêté préfectoral du 13 décembre 2017 portant délégation de signature au Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

Vu l'arrêté préfectoral du 14 décembre 2017 portant délégation de signature aux agents de la
Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

Vu l’avis de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage des Bouches-
du-Rhône, en date du 30 avril 2019,

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 10 au
31 mai 2019, en application de l'article L.123-19-1 du code de l'environnement,

Considérant qu'aux termes de l'article R.425.2 du Code de l'Environnement, il appartient au
Préfet de fixer, pour chaque espèce de grand gibier soumis à plan de chasse, le nombre
minimum et le nombre maximum d'animaux à prélever annuellement,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-
Rhône,

ARRÊTE

Article 1  er  

Le nombre minimum et le nombre maximum d'animaux soumis à plan de chasse, à
prélever dans le département des Bouches-du-Rhône pour la campagne 2019/2020 sont fixés
comme suit :

CHEVREUIL DAIM CERF SIKA CERF ELAPHE

MINIMUM 1 1 1 1

MAXIMUM 660 44 12 35

…/…
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Article 2 :

Le présent acte pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Marseille dans un délai de deux mois suivant sa publication. La juridiction administrative
compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de
l’auteur de la décision, d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition
écologique et solidaire. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date
de réception de celui-ci fait naître une décision implicite de rejet qui peut être à son tour déférée
au Tribunal Administratif dans les deux mois suivants.

Article 3 :

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône est
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de
la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 4 juin 2019.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Adjoint,

SIGNE

Pascal JOBERT
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Arrêté préfectoral  portant résiliation de la convention APL

 n° 13/2/06-2000/99-864/1/013-004/2721entre l'Etat et la
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Direction départementale des Territoires et 
de la Mer
des Bouches-du-Rhône

Service Habitat
Pôle Habitat Social

Arrêté préfectoral n° …………… portant résiliation de la convention APL

 n° 13/2/06-2000/99-864/1/013-004/2721

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

  

VU l’article L.351-2 (2° et 3°) du Code de la Construction et de l'Habitation ; 

VU l’article  L-353-12  du  Code  de  la  Construction  et  de  l'Habitation  portant  sur  la  résiliation
unilatérale prononcée par l’État ;  

VU l'Arrêté N° 13-2017-12-13-008 du 13 décembre  2017 portant délégation de signature à M.
Jean-Philippe D'ISSERNIO, Directeur Départemental Interministériel des Territoires et de la Mer
des Bouches du Rhône ;

VU l'Arrêté N° 13-2017-12-14-003 du 14 décembre 2017 portant délégation de signature aux agents
de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône ;

CONSIDÉRANT la convention APL n° 13/2/06.2000/99.864/1/013.004/2721 et la vacance des 6
logements qui la compose ;

CONSIDÉRANT que la convention APL n° 13/2/06.2000/99.864/1/013.004/2721 a dépassé sa date
d’expiration initiale.

CONSIDÉRANT le projet de pension de famille Soleil qui entraîne  le reconventionnement de ces 6
logements en logement foyer.

ARRÊTE :

ADRESSE POSTALE :
16, rue Antoine Zattara – 13332 MARSEILLE cedex 3 -  04 91 28 40 40

site internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Article 1er : La convention APL n° 13/2/06-2000/99-864/1/013-004/2721 conclue entre l’Etat et La
Société  dénommée  OPHLM  de  la  Ville  d’Aix-en-Provence  en  date  du  30  juin  2000  pour  un
programme de 6 logements – 25 rue Constantin – 13100 Aix-en-Provence est résiliée.

Article 2 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et Monsieur le
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun
en  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de l'Etat et notifié aux intéressés.

 

Fait en deux exemplaires à Marseille, le 03 juin 2019

Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation
L’Adjointe au Chef du Service Habitat

Signé :

Virginie GOGIOSO

Délais et voies de recours : 

Conformément  à  l'article  R.421-1  du  code  de  la  justice  administrative,  la  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours
contentieux,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de sa notification devant  le  tribunal  administratif  de  Marseille.  Elle  peut
également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. Cette démarche prolonge le délai
de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de
l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet) 

ADRESSE POSTALE :
16, rue Antoine Zattara – 13332 MARSEILLE cedex 3 -  04 91 28 40 40

site internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction générale des finances publiques

13-2019-04-23-016

RAA  CDU 013-2019-0004
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE REGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 013 – 2019 – 0004 du 23 avril 2019

Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires Sud-Est

Les soussignés :

1°-   L’administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  Monsieur  Francis  BONNET,
Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, dont les bureaux sont
situés  16  rue Borde 13357 MARSEILLE  Cedex  20,  stipulant  en  vertu  de la  délégation  de
signature du préfet, qui lui a été consentie par arrêté du 11 décembre 2017, ci-après dénommé le
propriétaire

D’une part,

2°-  La  Direction  Interrégionale  des  Services  Pénitentiaires  PACA/Corse  représentée  par
Monsieur MOUNAUD Patrick, Directeur interrégional, intervenant aux présentes en qualité de
représentant du Ministère de la Justice dont les bureaux sont situés 4 traverse de Rabat BP 121
13277 MARSEILLE CEDEX 09, ci-après dénommée l’utilisateur

D’autre part,

se  sont  présentés  devant  nous,  Préfet  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  et  sont
convenus du dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un immeuble
situé à MARSEILLE (13009) – 4 traverse de Rabat.

Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par les
circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.

1
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CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R.2313-1 à R.2313-5
du Code général de la propriété des personnes publiques, a pour objet de mettre à la disposition
de  l’utilisateur  pour  les  besoins  des  missions  de  la  Direction  Interrégionale  des  Services
Pénitentiaires PACA/ Corse :  les bureaux et différents bâtiments des Domaines Balajat et
Monroc, l’immeuble désigné à l’article 2 selon les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble

Ensemble immobilier appartenant à l’État, sis à Marseille (13009) – 4 traverse de Rabat – édifié
sur les parcelles cadastrées I13 et I14 pour une superficie totale de 86 700 m2, tel qu’il figure,
délimité par un liseré rouge sur l’extrait cadastral joint en annexe.

Identifiants  Chorus : voir  les  composants  des  différentes  surfaces  louées  sur  l’annexe
globale jointe.

L’utilisateur s’engage à tenir à jour en lien avec le service local du Domaine les données de
Chorus RE-Fx ainsi qu’à servir et actualiser les 16 données prioritaires du Référentiel Technique
(RT).

Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la présente  convention  s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle
construction, toute dégradation ou usure inhabituelle.

Article 3

Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de neuf années entières et consécutives qui
commence le 1er janvier 2019 date à laquelle les locaux sont mis à la disposition de l’utilisateur.

La convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

2
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Article 4

État des lieux

Aucun état des lieux d’entrée n’a été dressé au début de la présente convention. Aucun état des
lieux de sortie ne sera effectué au départ de l’utilisateur.

Article 5

Ratio d’occupation 

Se reporter au tableau récapitulatif joint en annexe.

Article 6

Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’immeuble objet de la présente convention est strictement réservé au service
désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. L’utilisateur peut délivrer un titre d’occupation à des tiers pendant la durée de la présente
convention, dans le respect des règles du Code général de la propriété des personnes publiques.
L’objet du titre d’occupation devra être conforme à l’utilisation de l’immeuble désigné à l’article
2 de la présente convention. Préalablement à sa délivrance, l’utilisateur en informe le proprié-
taire.

6.3.  L’ensemble des titres d’occupation en cours relatifs  à l’immeuble désigné à l’article  2,
délivrés  antérieurement  à  la  conclusion  de  la  convention,  est  porté  à  la  connaissance  du
propriétaire. Ces titres d’occupation sont listés au sein d’une annexe à la présente convention. 

Article 7

Impôts et taxes

L’utilisateur  acquitte  l’ensemble  des  taxes  et  contributions  afférentes  à  l’immeuble  qui  fait
l’objet de la présente convention.

Article 8

Responsabilité

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire, l’ensemble des responsabilités, notamment
les contrôles réglementaires, afférentes à l’immeuble désigné à l’article 2 pour la durée de la
présente convention.

3
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Article 9

Entretien

L’utilisateur  supporte  l’ensemble  des  dépenses  d’entretien  courant  et  de  petites  réparations
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

Ces  travaux  s’inscrivent  dans  une  programmation  pluriannuelle  prévue  par  l’utilisateur.  Le
propriétaire est susceptible d’en demander communication à tout moment.

La  réalisation  des  dépenses  d’entretien  mentionnées à  la  charte  de  gestion  (1) du  Compte
d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » régi par l’article 47 de la
loi de finances pour 2006 modifié, à la charge du propriétaire, est confiée à l’utilisateur qui les
effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire :

– avec les dotations du Compte d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de
l’État » dans  le  cadre  de  la  programmation  annuelle  établie par  le  responsable  du  budget
opérationnel de programme ministériel ou régional compétent ;
– avec les dotations inscrites sur son budget.

Lorsque l’immeuble désigné à l’article 2 est libéré, les dépenses de gardiennage, d’entretien et de
mise en sécurité sont assurées par l’utilisateur pendant une durée d’un an qui débute à compter
de la date de réception de la décision d’inutilité par le service local du Domaine. Dans le cas où
la  décision  d’inutilité  serait  prononcée  avant  la  libération  de  l’immeuble,  le  délai  d’un  an
commencera  à  courir  à  compter  de  la  date  effective  de  libération  totale  de  celui-ci
obligatoirement portée sans délai à la connaissance du service local du Domaine par l’utilisateur.

Afin de permettre le respect des objectifs fixés dans le cadre de la transition écologique pour les
bâtiments publics, une annexe pourra être jointe à la présente convention, visant à déterminer les
droits et obligations respectifs du propriétaire et de l’utilisateur en la matière et les conséquences
qui en résulteraient.

(1) La charte de gestion du Compte d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » est disponible sur le
portail de l’immobilier de l’État.

Article 10

Objectifs d’amélioration de la performance immobilière (1)

Dans le cadre  des objectifs  poursuivis  au  titre  de la Politique immobilière  de l’État  et  tels
qu’exposés  au  sein  des  schémas  directeurs  immobiliers  régionaux  (SDIR)  et  des  schémas
pluriannuels de stratégie immobilière (SPSI),  l’utilisateur s’engage à améliorer la performance
immobilière de l’immeuble désigné à l’article 2 de la présente convention.

L’utilisateur devra notamment veiller à assurer une diminution du ratio d’occupation tel que
constaté à l’article 5 de la présente convention.  Le propriétaire est  susceptible de demander
communication à tout moment des éléments permettant de déterminer le ratio d’occupation.

(1) Immeubles à usage de bureaux.

4
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Article 11

Coût d’occupation domaniale hors charges

Le coût d’occupation domaniale hors charges de l’immeuble désigné à l’article 2, constitue une
valeur  de  référence  pour  l’utilisateur.  Ce  coût  qui sera  communiqué  ultérieurement,  sera
actualisé annuellement et ne donnera pas lieu à facturation.

Article 12

Contrôle des conditions d’occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions dans lesquelles est entretenu et utilisé
l’immeuble remis à l’utilisateur. Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la Politique
immobilière de l’État, il vérifie notamment :

- L’état d’entretien général de l’immeuble ;
- L’évolution du ratio d’occupation (1) ;
- Les conditions d’occupation et notamment si l’ensemble des surfaces est toujours utile à

l’utilisateur pour la réalisation de ses missions.

Le contrôle aboutira à la délivrance par le propriétaire :
- D’un procès-verbal de conformité si le contrôle valide les termes de la présente conven-

tion ;
- D’un avis réservé lorsque les engagements de la convention ne sont pas respectés.

L’avis réservé engage l’utilisateur de l’immeuble à rechercher et entreprendre les améliorations
attendues en concertation avec le propriétaire. Dans un délai de 12 mois à compter de la date de
notification de l’avis réservé, le propriétaire convient d’une nouvelle visite avec l’utilisateur.
Lors de cette visite, le propriétaire s’assure que l’utilisateur a bien mis en œuvre les diligences
attendues. A l’issue de ce délai,  si  l’utilisateur ne s’est pas conformé aux objectifs  fixés au
préalable  avec  le  propriétaire,  le  préfet  pourra  prendre  des  sanctions  pouvant  aboutir  à  la
résiliation de la présente convention.
En cas d’évolutions ou incohérences constatées entre les termes de la présente convention et le
résultat émanant d’un contrôle de l’immeuble, une régularisation est systématiquement opérée
par voie d’avenant.

(1)   Mention à retirer lorsque la convention ne porte pas sur un immeuble à usage de bureaux.

Article 13

Inventaire

L’utilisateur (1) de l’immeuble désigné à l’article 2 communique sans délai au gestionnaire du
référentiel  immobilier ministériel  compétent, tout événement pouvant affecter durablement la
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valeur du bien dans les comptes de l’État, conformément à l’inventaire prévu à l’article 162 du
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

(1) Article sans objet pour les conventions d’utilisation conclues avec un établissement public national

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :

La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2027.

Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles prévues
par le Code général de la propriété des personnes publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :

La convention peut être résiliée avant le terme prévu :

a)  En  cas  de  non-respect  par  l’utilisateur  de  l’une  de ses  obligations  ou  de  l’un  de  ses
engagements ;
b)  Lorsque  l’intérêt  public,  tel  qu’il  est  déclaré  par le  préfet  dans  une  lettre  adressée  aux
signataires de la présente convention, l’exige ;
c) Lors de la mise en œuvre par le préfet de la stratégie immobilière élaborée au niveau régional
dans le SDIR ;
d) Lorsque le maintien dans les lieux est incompatible avec le SPSI d’administration centrale ou
d’opérateur validé par le ministre ou en l’absence prolongée d’élaboration d’un SPSI ;
e) A l’initiative de l’utilisateur, après acceptation par le propriétaire, moyennant le respect d’un
préavis de six mois sauf en cas d’urgence, adressé aux signataires de la présente convention ;

 La résiliation est dans tous les cas prononcée par le préfet.

                                                                                 ***

Un exemplaire du présent acte est conservé par chacun des signataires de la convention.

Annexes     :
-  Extrait cadastral.
-  Annexe article 2 de la convention.
- Annexe article 6 de la convention.
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Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,

Monsieur MOUNAUD Patrick 

Directeur interrégional 

            Guillaume PINEY
          Directeur Adjoint au 
           Directeur Régional

Pour l’Administrateur Général des Finances Publiques
Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département
des Bouches-du-Rhône
par délégation

                                 Roland GUERIN
       Administrateur des Finances publiques adjoint

Le préfet,

Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général Adjoint

Nicolas DUFAUD 
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Extrait cadastral.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE REGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 013 – 2019 – 0008 du 23 avril 2019

Unité Départementale d’Architecture et du Patrimoine

Les soussignés :

1°-   L’administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  Monsieur  Francis  BONNET,
Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, dont les bureaux sont
situés  16  rue Borde 13357 MARSEILLE  Cedex  20,  stipulant  en  vertu  de la  délégation  de
signature du préfet, qui lui a été consentie par arrêté du 11 décembre 2017, ci-après dénommé le
propriétaire

D’une part,

2°-  La Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur représentée
par Monsieur CECCALDI Marc,  Directeur Régional,  intervenant aux présentes en qualité de
représentant du Ministère de la Culture, dont les bureaux sont situés 23, boulevard du Roi René
13100 AIX EN PROVENCE, ci-après dénommé l’utilisateur

D’autre part,

se  sont  présentés  devant  nous,  Préfet  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  et  sont
convenus du dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un immeuble
situé à Marseille (13002) –  Les Docks  – 10 place de la Joliette.

Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par les
circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.
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CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R.2313-1 à R.2313-5
du Code général de la propriété des personnes publiques, a pour objet de mettre à la disposition
de l’utilisateur pour les besoins  des missions de l’Unité Départementale d’Architecture et du
Patrimoine, de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur ,
l’immeuble désigné à l’article 2 selon les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble

Partie d’un immeuble au sein d’une copropriété appartenant à l’État sis à  Marseille (13002) –
Les Docks  – 10 place de la Joliette – édifié sur la parcelle cadastrée 810 K 16 de 3666 m2, tel
qu’il figure, délimité par un liseré rouge sur l’extrait cadastral joint en annexe.

Cet immeuble est identifié dans Chorus RE-Fx sous les numéros : 144963/204110/3.

L’utilisateur s’engage à tenir à jour en lien avec le service local du Domaine les données de
Chorus RE-Fx ainsi qu’à servir et actualiser les 16 données prioritaires du Référentiel Technique
(RT).

Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la présente  convention  s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle
construction, toute dégradation ou usure inhabituelle.

Article 3

Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de neuf années entières et consécutives qui
commence  le 1er janvier  2019, date  à  laquelle  les  locaux  sont  mis  à  la  disposition  de
l’utilisateur.

La présente convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4

État des lieux

Aucun état des lieux d’entrée n’a été dressé au début de la présente convention. Aucun état des
lieux de sortie ne sera effectué au départ de l’utilisateur.
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Article 5

Ratio d’occupation 

Les surfaces de l’immeuble désigné à l’article 2 sont les suivantes :

Surface de plancher             =  302 m²

Surface Utile Brute (SUB)  =  261 m²

Surface Utile Nette (SUN)  =  208 m²

Au 1er janvier 2019, les effectifs présents dans l’immeuble sont les suivants :

Effectifs physiques       = 13

Effectifs administratifs =  4

Nombre de postes de travail = 13

En conséquence,  le  ratio  d’occupation  de l’immeuble désigné à  l’article  2  s’établit  à  20,07
mètres carrés par agent  (prendre au numérateur les surfaces utiles brutes de bureaux et, au
dénominateur, les postes de travail ou la notion s’en rapprochant).

(1) Immeubles à usage de bureaux.
(2) La SDP remplace la SHON en application des dispositions du décret n°2011-2054 du 29 décembre 2011.

Article 6

Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’immeuble objet de la présente convention est strictement réservé au service
désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. L’utilisateur peut délivrer un titre d’occupation à des tiers pendant la durée de la présente
convention, dans le respect des règles du Code général de la propriété des personnes publiques.
L’objet du titre d’occupation devra être conforme à l’utilisation de l’immeuble désigné à l’article
2 de la présente convention. Préalablement à sa délivrance, l’utilisateur en informe le proprié-
taire.

6.3.  L’ensemble des titres d’occupation en cours relatifs  à l’immeuble désigné à l’article  2,
délivrés  antérieurement  à  la  conclusion  de  la  convention,  est  porté  à  la  connaissance  du
propriétaire. Ces titres d’occupation sont listés au sein d’une annexe à la présente convention.

Article 7

Impôts et taxes
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L’utilisateur  acquitte  l’ensemble  des  taxes  et  contributions  afférentes  à  l’immeuble  qui  fait
l’objet de la présente convention.

Article 8

Responsabilité

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire, l’ensemble des responsabilités, notamment
les contrôles réglementaires, afférentes à l’immeuble désigné à l’article 2 pour la durée de la
présente convention.

Article 9

Entretien

L’utilisateur  supporte  l’ensemble  des  dépenses  d’entretien  courant  et  de  petites  réparations
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

Ces  travaux  s’inscrivent  dans  une  programmation  pluriannuelle  prévue  par  l’utilisateur.  Le
propriétaire est susceptible d’en demander communication à tout moment.

La  réalisation  des  dépenses  d’entretien  mentionnées à  la  charte  de  gestion  (1) du  Compte
d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » régi par l’article 47 de la
loi de finances pour 2006 modifié, à la charge du propriétaire, est confiée à l’utilisateur qui les
effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire :

– avec les dotations du Compte d’affectation spéciale  « Gestion du patrimoine immobilier de
l’État » dans  le  cadre  de  la  programmation  annuelle  établie par  le  responsable  du  budget
opérationnel de programme ministériel ou régional compétent ;
– avec les dotations inscrites sur son budget.

Lorsque l’immeuble désigné à l’article 2 est libéré, les dépenses de gardiennage, d’entretien et de
mise en sécurité sont assurées par l’utilisateur pendant une durée d’un an qui débute à compter
de la date de réception de la décision d’inutilité par le service local du Domaine. Dans le cas où
la  décision  d’inutilité  serait  prononcée  avant  la  libération  de  l’immeuble,  le  délai  d’un  an
commencera  à  courir  à  compter  de  la  date  effective  de  libération  totale  de  celui-ci
obligatoirement portée sans délai à la connaissance du service local du Domaine par l’utilisateur.

Afin de permettre le respect des objectifs fixés dans le cadre de la transition écologique pour les
bâtiments publics, une annexe pourra être jointe à la présente convention, visant à déterminer les
droits et obligations respectifs du propriétaire et de l’utilisateur en la matière et les conséquences
qui en résulteraient.

(1) La charte de gestion du Compte d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » est disponible sur le
portail de l’immobilier de l’État.

Article 10
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Objectifs d’amélioration de la performance immobilière (1)

Dans le cadre  des objectifs  poursuivis  au  titre  de la Politique immobilière  de l’État  et  tels
qu’exposés  au  sein  des  schémas  directeurs  immobiliers  régionaux  (SDIR)  et  des  schémas
pluriannuels de stratégie immobilière (SPSI),  l’utilisateur s’engage à améliorer la performance
immobilière de l’immeuble désigné à l’article 2 de la présente convention.

L’utilisateur devra notamment veiller à assurer une diminution du ratio d’occupation tel que
constaté à l’article 5 de la présente convention.  Le propriétaire est  susceptible de demander
communication à tout moment des éléments permettant de déterminer le ratio d’occupation.

(1) Immeubles à usage de bureaux.

Article 11

Coût d’occupation domaniale hors charges

Le coût d’occupation domaniale hors charges de l’immeuble désigné à l’article 2 est de 260,56.
Il constitue une valeur de référence pour l’utilisateur. Ce coût sera actualisé annuellement et ne
donne pas lieu à facturation.

Article 12

Contrôle des conditions d’occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions dans lesquelles est entretenu et utilisé
l’immeuble remis à l’utilisateur. Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la Politique
immobilière de l’État, il vérifie notamment :

- L’état d’entretien général de l’immeuble ;
- L’évolution du ratio d’occupation (1) ;
- Les conditions d’occupation et notamment si l’ensemble des surfaces est toujours utile à

l’utilisateur pour la réalisation de ses missions.

Le contrôle aboutira à la délivrance par le propriétaire :
- D’un procès-verbal de conformité si le contrôle valide les termes de la présente conven-

tion ;
- D’un avis réservé lorsque les engagements de la convention ne sont pas respectés.

L’avis réservé engage l’utilisateur de l’immeuble à rechercher et entreprendre les améliorations
attendues en concertation avec le propriétaire. Dans un délai de 12 mois à compter de la date de
notification de l’avis réservé, le propriétaire convient d’une nouvelle visite avec l’utilisateur.
Lors de cette visite, le propriétaire s’assure que l’utilisateur a bien mis en œuvre les diligences
attendues. A l’issue de ce délai,  si  l’utilisateur ne s’est pas conformé aux objectifs  fixés au
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préalable  avec  le  propriétaire,  le  préfet  pourra  prendre  des  sanctions  pouvant  aboutir  à  la
résiliation de la présente convention.
En cas d’évolutions ou incohérences constatées entre les termes de la présente convention et le
résultat émanant d’un contrôle de l’immeuble, une régularisation est systématiquement opérée
par voie d’avenant.

(1)   Mention à retirer lorsque la convention ne porte pas sur un immeuble à usage de bureaux.

Article 13

Inventaire

L’utilisateur (1) de l’immeuble désigné à l’article 2 communique sans délai au gestionnaire du
référentiel  immobilier ministériel  compétent, tout événement pouvant affecter durablement la
valeur du bien dans les comptes de l’État, conformément à l’inventaire prévu à l’article 162 du
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

(1) Article sans objet pour les conventions d’utilisation conclues avec un établissement public national

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :

La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2027.

Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles prévues
par le Code général de la propriété des personnes publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :

La convention peut être résiliée avant le terme prévu :

a)  En  cas  de  non-respect  par  l’utilisateur  de  l’une  de ses  obligations  ou  de  l’un  de  ses
engagements ;
b)  Lorsque  l’intérêt  public,  tel  qu’il  est  déclaré  par le  préfet  dans  une  lettre  adressée  aux
signataires de la présente convention, l’exige ;
c) Lors de la mise en œuvre par le préfet de la stratégie immobilière élaborée au niveau régional
dans le SDIR ;
d) Lorsque le maintien dans les lieux est incompatible avec le SPSI d’administration centrale ou
d’opérateur validé par le ministre ou en l’absence prolongée d’élaboration d’un SPSI ;
e) A l’initiative de l’utilisateur, après acceptation par le propriétaire, moyennant le respect d’un
préavis de six mois sauf en cas d’urgence, adressé aux signataires de la présente convention ;

 La résiliation est dans tous les cas prononcée par le préfet.
                                        

Un exemplaire du présent acte est conservé par chacun des signataires de la convention.
***
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Annexes : Plan cadastral et Annexe article 6 de la convention d’utilisation.

Marseille le 23 avril 2019

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,

Monsieur CECCALDI Marc

Directeur Régional 

           Marc CECCALDI

Pour l’Administrateur Général des Finances Publiques
Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département
des Bouches-du-Rhône
par délégation
La Directrice du Pôle Expertise et Services aux Publics
     
            Marie-Hélène HEROU-DESBIOLLES
     Administrateur Général des Finances Publiques

Le préfet,

Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général Adjoint

Nicolas DUFAUD 
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Plan cadastral     :
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE REGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 013 – 2019 – 0009 du 23 avril 2019

Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur (DRAC PACA)

Les soussignés :

1°-   L’administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  Monsieur  Francis  BONNET,
Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, dont les bureaux sont
situés  16  rue Borde 13357 MARSEILLE  Cedex  20,  stipulant  en  vertu  de la  délégation  de
signature du préfet, qui lui a été consentie par arrêté du 11 décembre 2017, ci-après dénommé le
propriétaire

D’une part,

2°-  La Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur représentée
par Monsieur CECCALDI Marc,  Directeur Régional,  intervenant aux présentes en qualité de
représentant du Ministère de la Culture, dont les bureaux sont situés 23, boulevard du Roi René
13100 AIX EN PROVENCE, ci-après dénommé l’utilisateur

D’autre part,

se  sont  présentés  devant  nous,  Préfet  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  et  sont
convenus du dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un immeuble
situé à AIX EN PROVENCE (13100) –  DRAC – 23, boulevard du Roi René.

Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par les
circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.
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CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R.2313-1 à R.2313-5
du Code général de la propriété des personnes publiques, a pour objet de mettre à la disposition
de l’utilisateur pour les besoins des missions de la Direction Régionale des Affaires Culturelles
de Provence-Alpes-Côte d’Azur , l’immeuble désigné à l’article 2 selon les modalités fixées par
les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble

Ensemble immobilier appartenant à l’État, sis à AIX EN PROVENCE (13100) – DRAC – 23,
boulevard du Roi René – édifié sur la parcelle cadastrée AI 118 de 2069 m2, tel qu’il figure,
délimité par un liseré rouge sur l’extrait cadastral joint en annexe.

Identifiants  Chorus : 106214 :  voir  les  composants  des  différentes  surfaces  louées  sur
l’annexe globale jointe.

L’utilisateur s’engage à tenir à jour en lien avec le service local du Domaine les données de
Chorus RE-Fx ainsi qu’à servir et actualiser les 16 données prioritaires du Référentiel Technique
(RT).

Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la présente  convention  s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle
construction, toute dégradation ou usure inhabituelle.

Article 3

Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de neuf années entières et consécutives qui
commence  le 1er janvier  2019, date  à  laquelle  les  locaux  sont  mis  à  la  disposition  de
l’utilisateur.

La présente convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4

État des lieux

Aucun état des lieux d’entrée n’a été dressé au début de la présente convention. Aucun état des
lieux de sortie ne sera effectué au départ de l’utilisateur.
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Article 5

Ratio d’occupation 

Les surfaces de l’immeuble désigné à l’article 2 sont les suivantes :

Surface de plancher             =  2141 m²

Surface Utile Brute (SUB)  =  1820 m²

Surface Utile Nette (SUN)  =  1550 m²

Surface du logement (SUB) =     85 m²

Nombre de parkings extérieurs =  18

Au 1er janvier 2019, les effectifs présents dans l’immeuble sont les suivants :

Effectifs physiques       = 77

Effectifs administratifs = 47

Nombre de postes de travail = 77

En conséquence,  le  ratio  d’occupation  de l’immeuble désigné à  l’article  2  s’établit  à  23,63
mètres carrés par agent  (prendre au numérateur les surfaces utiles brutes de bureaux et, au
dénominateur, les postes de travail ou la notion s’en rapprochant).

(1) Immeubles à usage de bureaux.
(2) La SDP remplace la SHON en application des dispositions du décret n°2011-2054 du 29 décembre 2011.

Article 6

Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’immeuble objet de la présente convention est strictement réservé au service
désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. L’utilisateur peut délivrer un titre d’occupation à des tiers pendant la durée de la présente
convention, dans le respect des règles du Code général de la propriété des personnes publiques.
L’objet du titre d’occupation devra être conforme à l’utilisation de l’immeuble désigné à l’article
2 de la présente convention. Préalablement à sa délivrance, l’utilisateur en informe le proprié-
taire.

6.3.  L’ensemble des titres d’occupation en cours relatifs  à l’immeuble désigné à l’article  2,
délivrés  antérieurement  à  la  conclusion  de  la  convention,  est  porté  à  la  connaissance  du
propriétaire. Ces titres d’occupation sont listés au sein d’une annexe à la présente convention.

Article 7
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Impôts et taxes

L’utilisateur  acquitte  l’ensemble  des  taxes  et  contributions  afférentes  à  l’immeuble  qui  fait
l’objet de la présente convention.

Article 8

Responsabilité

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire, l’ensemble des responsabilités, notamment
les contrôles réglementaires, afférentes à l’immeuble désigné à l’article 2 pour la durée de la
présente convention.

Article 9

Entretien

L’utilisateur  supporte  l’ensemble  des  dépenses  d’entretien  courant  et  de  petites  réparations
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

Ces  travaux  s’inscrivent  dans  une  programmation  pluriannuelle  prévue  par  l’utilisateur.  Le
propriétaire est susceptible d’en demander communication à tout moment.

La  réalisation  des  dépenses  d’entretien  mentionnées à  la  charte  de  gestion  (1) du  Compte
d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » régi par l’article 47 de la
loi de finances pour 2006 modifié, à la charge du propriétaire, est confiée à l’utilisateur qui les
effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire :

– avec les dotations du Compte d’affectation spéciale  « Gestion du patrimoine immobilier de
l’État » dans  le  cadre  de  la  programmation  annuelle  établie par  le  responsable  du  budget
opérationnel de programme ministériel ou régional compétent ;
– avec les dotations inscrites sur son budget.

Lorsque l’immeuble désigné à l’article 2 est libéré, les dépenses de gardiennage, d’entretien et de
mise en sécurité sont assurées par l’utilisateur pendant une durée d’un an qui débute à compter
de la date de réception de la décision d’inutilité par le service local du Domaine. Dans le cas où
la  décision  d’inutilité  serait  prononcée  avant  la  libération  de  l’immeuble,  le  délai  d’un  an
commencera  à  courir  à  compter  de  la  date  effective  de  libération  totale  de  celui-ci
obligatoirement portée sans délai à la connaissance du service local du Domaine par l’utilisateur.

Afin de permettre le respect des objectifs fixés dans le cadre de la transition écologique pour les
bâtiments publics, une annexe pourra être jointe à la présente convention, visant à déterminer les
droits et obligations respectifs du propriétaire et de l’utilisateur en la matière et les conséquences
qui en résulteraient.

(1) La charte de gestion du Compte d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » est disponible sur le
portail de l’immobilier de l’État.
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Article 10

Objectifs d’amélioration de la performance immobilière (1)

Dans le cadre  des objectifs  poursuivis  au  titre  de la Politique immobilière  de l’État  et  tels
qu’exposés  au  sein  des  schémas  directeurs  immobiliers  régionaux  (SDIR)  et  des  schémas
pluriannuels de stratégie immobilière (SPSI),  l’utilisateur s’engage à améliorer la performance
immobilière de l’immeuble désigné à l’article 2 de la présente convention.

L’utilisateur devra notamment veiller à assurer une diminution du ratio d’occupation tel que
constaté à l’article 5 de la présente convention.  Le propriétaire est  susceptible de demander
communication à tout moment des éléments permettant de déterminer le ratio d’occupation.

(1) Immeubles à usage de bureaux.

Article 11

Coût d’occupation domaniale hors charges

Le coût d’occupation domaniale hors charges de l’immeuble désigné à l’article 2 est de 282,25.
Il constitue une valeur de référence pour l’utilisateur. Ce coût sera actualisé annuellement et ne
donne pas lieu à facturation.

Article 12

Contrôle des conditions d’occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions dans lesquelles est entretenu et utilisé
l’immeuble remis à l’utilisateur. Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la Politique
immobilière de l’État, il vérifie notamment :

- L’état d’entretien général de l’immeuble ;
- L’évolution du ratio d’occupation (1) ;
- Les conditions d’occupation et notamment si l’ensemble des surfaces est toujours utile à

l’utilisateur pour la réalisation de ses missions.

Le contrôle aboutira à la délivrance par le propriétaire :
- D’un procès-verbal de conformité si le contrôle valide les termes de la présente conven-

tion ;
- D’un avis réservé lorsque les engagements de la convention ne sont pas respectés.

L’avis réservé engage l’utilisateur de l’immeuble à rechercher et entreprendre les améliorations
attendues en concertation avec le propriétaire. Dans un délai de 12 mois à compter de la date de
notification de l’avis réservé, le propriétaire convient d’une nouvelle visite avec l’utilisateur.
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Lors de cette visite, le propriétaire s’assure que l’utilisateur a bien mis en œuvre les diligences
attendues. A l’issue de ce délai,  si  l’utilisateur ne s’est pas conformé aux objectifs  fixés au
préalable  avec  le  propriétaire,  le  préfet  pourra  prendre  des  sanctions  pouvant  aboutir  à  la
résiliation de la présente convention.
En cas d’évolutions ou incohérences constatées entre les termes de la présente convention et le
résultat émanant d’un contrôle de l’immeuble, une régularisation est systématiquement opérée
par voie d’avenant.

(1)   Mention à retirer lorsque la convention ne porte pas sur un immeuble à usage de bureaux.

Article 13

Inventaire

L’utilisateur (1) de l’immeuble désigné à l’article 2 communique sans délai au gestionnaire du
référentiel  immobilier ministériel  compétent, tout événement pouvant affecter durablement la
valeur du bien dans les comptes de l’État, conformément à l’inventaire prévu à l’article 162 du
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

(1) Article sans objet pour les conventions d’utilisation conclues avec un établissement public national

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :

La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2027.

Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles prévues
par le Code général de la propriété des personnes publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :

La convention peut être résiliée avant le terme prévu :

a)  En  cas  de  non-respect  par  l’utilisateur  de  l’une  de ses  obligations  ou  de  l’un  de  ses
engagements ;
b)  Lorsque  l’intérêt  public,  tel  qu’il  est  déclaré  par le  préfet  dans  une  lettre  adressée  aux
signataires de la présente convention, l’exige ;
c) Lors de la mise en œuvre par le préfet de la stratégie immobilière élaborée au niveau régional
dans le SDIR ;
d) Lorsque le maintien dans les lieux est incompatible avec le SPSI d’administration centrale ou
d’opérateur validé par le ministre ou en l’absence prolongée d’élaboration d’un SPSI ;
e) A l’initiative de l’utilisateur, après acceptation par le propriétaire, moyennant le respect d’un
préavis de six mois sauf en cas d’urgence, adressé aux signataires de la présente convention ;

 La résiliation est dans tous les cas prononcée par le préfet.
                                        

6

Direction générale des finances publiques - 13-2019-04-23-019 - RAA CDU 013-2019-0009 DRAC PACA 38



Un exemplaire du présent acte est conservé par chacun des signataires de la convention.
***

Annexes : Plan cadastral ; Annexes articles 2 et 6 de la convention d’utilisation.

Marseille le 23 avril 2019 

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,

Monsieur CECCALDI Marc

Directeur Régional 

  

CECCALDI Marc

Pour l’Administrateur Général des Finances Publiques
Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département
des Bouches-du-Rhône
par délégation
La Directrice du Pôle Expertise et Services aux Publics

               Marie-Hélène HEROU-DESBIOLLES
     Administrateur Général des Finances Publiques

Le préfet,

Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général Adjoint

Nicolas DUFAUD 
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Plan cadastral     :
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE REGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 013 – 2019 – 0010 du 23 avril 2019

Hôtel d’Éstienne de Saint-Jean

Les soussignés :

1°-   L’administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  Monsieur  Francis  BONNET,
Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, dont les bureaux sont
situés  16  rue Borde 13357 MARSEILLE  Cedex  20,  stipulant  en  vertu  de la  délégation  de
signature du préfet, qui lui a été consentie par arrêté du 11 décembre 2017, ci-après dénommé le
propriétaire

D’une part,

2°-  La Direction Régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte d’Azur représentée
par Monsieur CECCALDI Marc,  Directeur Régional,  intervenant aux présentes en qualité de
représentant du Ministère de la Culture, dont les bureaux sont situés 23, boulevard du Roi René
13100 AIX EN PROVENCE, ci-après dénommé l’utilisateur

D’autre part,

se  sont  présentés  devant  nous,  Préfet  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  et  sont
convenus du dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un immeuble
situé à AIX EN PROVENCE (13100) – Hôtel d’Estienne de Saint Jean – 17, rue Gaston de
Saporta.
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Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par les
circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.

CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R.2313-1 à R.2313-5
du Code général de la propriété des personnes publiques, a pour objet de mettre à la disposition
de l’utilisateur pour les besoins des missions de la Direction Régionale des Affaires Culturelles
de Provence-Alpes-Côte d’Azur : les bureaux et le musée ,  de l’immeuble désigné à l’article 2
selon les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble

Ensemble  immobilier  appartenant  à  l’État,  sis  à  AIX EN  PROVENCE  (13100)  –  Hôtel
d’Estienne de Saint Jean – 17, Rue Gaston de Saporta. – édifié sur la parcelle cadastrée AS 51 de
520 m2, tel qu’il figure, délimité par un liseré rouge sur l’extrait cadastral joint en annexe.

Identifiants  Chorus : 120717 :  voir  les  composants  des  différentes  surfaces  louées  sur
l’annexe globale jointe.

L’utilisateur s’engage à tenir à jour en lien avec le service local du Domaine les données de
Chorus RE-Fx ainsi qu’à servir et actualiser les 16 données prioritaires du Référentiel Technique
(RT).

Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la présente  convention  s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle
construction, toute dégradation ou usure inhabituelle.

Article 3
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Durée de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de neuf années entières et consécutives qui
commence  le 1er janvier  2019, date  à  laquelle  les  locaux  sont  mis  à  la  disposition  de
l’utilisateur.

La présente convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4

État des lieux

Aucun état des lieux d’entrée n’a été dressé au début de la présente convention. Aucun état des
lieux de sortie ne sera effectué au départ de l’utilisateur.

Article 5

Ratio d’occupation 

Sans objet 

Article 6

Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’immeuble objet de la présente convention est strictement réservé au service
désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. L’utilisateur peut délivrer un titre d’occupation à des tiers pendant la durée de la présente
convention, dans le respect des règles du Code général de la propriété des personnes publiques.
L’objet du titre d’occupation devra être conforme à l’utilisation de l’immeuble désigné à l’article
2 de la présente convention. Préalablement à sa délivrance, l’utilisateur en informe le proprié-
taire.

6.3.  L’ensemble des titres d’occupation en cours relatifs  à l’immeuble désigné à l’article  2,
délivrés  antérieurement  à  la  conclusion  de  la  convention,  est  porté  à  la  connaissance  du
propriétaire. Ces titres d’occupation sont listés au sein d’une annexe à la présente convention.

Article 7

Impôts et taxes
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L’utilisateur  acquitte  l’ensemble  des  taxes  et  contributions  afférentes  à  l’immeuble  qui  fait
l’objet de la présente convention.

Article 8

Responsabilité

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire, l’ensemble des responsabilités, notamment
les contrôles réglementaires, afférentes à l’immeuble désigné à l’article 2 pour la durée de la
présente convention.

Article 9

Entretien

L’utilisateur  supporte  l’ensemble  des  dépenses  d’entretien  courant  et  de  petites  réparations
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

Ces  travaux  s’inscrivent  dans  une  programmation  pluriannuelle  prévue  par  l’utilisateur.  Le
propriétaire est susceptible d’en demander communication à tout moment.

La  réalisation  des  dépenses  d’entretien  mentionnées à  la  charte  de  gestion  (1) du  Compte
d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » régi par l’article 47 de la
loi de finances pour 2006 modifié, à la charge du propriétaire, est confiée à l’utilisateur qui les
effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire :

– avec les dotations du Compte d’affectation spéciale  « Gestion du patrimoine immobilier de
l’État » dans  le  cadre  de  la  programmation  annuelle  établie par  le  responsable  du  budget
opérationnel de programme ministériel ou régional compétent ;
– avec les dotations inscrites sur son budget.

Lorsque l’immeuble désigné à l’article 2 est libéré, les dépenses de gardiennage, d’entretien et de
mise en sécurité sont assurées par l’utilisateur pendant une durée d’un an qui débute à compter
de la date de réception de la décision d’inutilité par le service local du Domaine. Dans le cas où
la  décision  d’inutilité  serait  prononcée  avant  la  libération  de  l’immeuble,  le  délai  d’un  an
commencera  à  courir  à  compter  de  la  date  effective  de  libération  totale  de  celui-ci
obligatoirement portée sans délai à la connaissance du service local du Domaine par l’utilisateur.

Afin de permettre le respect des objectifs fixés dans le cadre de la transition écologique pour les
bâtiments publics, une annexe pourra être jointe à la présente convention, visant à déterminer les
droits et obligations respectifs du propriétaire et de l’utilisateur en la matière et les conséquences
qui en résulteraient.

(1) La charte de gestion du Compte d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » est disponible sur le
portail de l’immobilier de l’État.
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Article 10

Objectifs d’amélioration de la performance immobilière (1)

Dans le cadre  des objectifs  poursuivis  au  titre  de la Politique immobilière  de l’État  et  tels
qu’exposés  au  sein  des  schémas  directeurs  immobiliers  régionaux  (SDIR)  et  des  schémas
pluriannuels de stratégie immobilière (SPSI),  l’utilisateur s’engage à améliorer la performance
immobilière de l’immeuble désigné à l’article 2 de la présente convention.

L’utilisateur devra notamment veiller à assurer une diminution du ratio d’occupation tel que
constaté à l’article 5 de la présente convention.  Le propriétaire est  susceptible de demander
communication à tout moment des éléments permettant de déterminer le ratio d’occupation.

(1) Immeubles à usage de bureaux.

Article 11

Coût d’occupation domaniale hors charges

Le coût d’occupation domaniale hors charges de l’immeuble désigné à l’article 2, constitue une
valeur  de  référence  pour  l’utilisateur.  Ce  coût  qui sera  communiqué  ultérieurement,  sera
actualisé annuellement et ne donnera pas lieu à facturation.

Article 12

Contrôle des conditions d’occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions dans lesquelles est entretenu et utilisé
l’immeuble remis à l’utilisateur. Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la Politique
immobilière de l’État, il vérifie notamment :

- L’état d’entretien général de l’immeuble ;
- L’évolution du ratio d’occupation (1) ;
- Les conditions d’occupation et notamment si l’ensemble des surfaces est toujours utile à

l’utilisateur pour la réalisation de ses missions.

Le contrôle aboutira à la délivrance par le propriétaire :
- D’un procès-verbal de conformité si le contrôle valide les termes de la présente conven-

tion ;
- D’un avis réservé lorsque les engagements de la convention ne sont pas respectés.

L’avis réservé engage l’utilisateur de l’immeuble à rechercher et entreprendre les améliorations
attendues en concertation avec le propriétaire. Dans un délai de 12 mois à compter de la date de
notification de l’avis réservé, le propriétaire convient d’une nouvelle visite avec l’utilisateur.
Lors de cette visite, le propriétaire s’assure que l’utilisateur a bien mis en œuvre les diligences
attendues. A l’issue de ce délai,  si  l’utilisateur ne s’est pas conformé aux objectifs  fixés au
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préalable  avec  le  propriétaire,  le  préfet  pourra  prendre  des  sanctions  pouvant  aboutir  à  la
résiliation de la présente convention.
En cas d’évolutions ou incohérences constatées entre les termes de la présente convention et le
résultat émanant d’un contrôle de l’immeuble, une régularisation est systématiquement opérée
par voie d’avenant.

(1)   Mention à retirer lorsque la convention ne porte pas sur un immeuble à usage de bureaux.

Article 13

Inventaire

L’utilisateur (1) de l’immeuble désigné à l’article 2 communique sans délai au gestionnaire du
référentiel  immobilier ministériel  compétent, tout événement pouvant affecter durablement la
valeur du bien dans les comptes de l’État, conformément à l’inventaire prévu à l’article 162 du
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

(1) Article sans objet pour les conventions d’utilisation conclues avec un établissement public national

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :

La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2027.

Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles prévues
par le Code général de la propriété des personnes publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :

La convention peut être résiliée avant le terme prévu :

a)  En  cas  de  non-respect  par  l’utilisateur  de  l’une  de ses  obligations  ou  de  l’un  de  ses
engagements ;
b)  Lorsque  l’intérêt  public,  tel  qu’il  est  déclaré  par le  préfet  dans  une  lettre  adressée  aux
signataires de la présente convention, l’exige ;
c) Lors de la mise en œuvre par le préfet de la stratégie immobilière élaborée au niveau régional
dans le SDIR ;
d) Lorsque le maintien dans les lieux est incompatible avec le SPSI d’administration centrale ou
d’opérateur validé par le ministre ou en l’absence prolongée d’élaboration d’un SPSI ;
e) A l’initiative de l’utilisateur, après acceptation par le propriétaire, moyennant le respect d’un
préavis de six mois sauf en cas d’urgence, adressé aux signataires de la présente convention ;

 La résiliation est dans tous les cas prononcée par le préfet.
                                        

Un exemplaire du présent acte est conservé par chacun des signataires de la convention.
***
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Annexes : Plan cadastral ; Annexes articles 2 et 6 de la convention d’utilisation.

Marseille le 23 avril 2019

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,

Monsieur CECCALDI Marc

Directeur Régional 

      CECCALDI Marc

Pour l’Administrateur Général des Finances Publiques
Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département
des Bouches-du-Rhône
par délégation
La Directrice du Pôle Expertise et Services aux Publics
     
            Marie-Hélène HEROU-DESBIOLLES
     Administrateur Général des Finances Publiques

Le préfet,

Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général Adjoint

Nicolas DUFAUD 
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Plan cadastral     :
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DE REGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE

CONVENTION D’UTILISATION
N° 013 – 2019 – 0012 du 23 avril 2019

RECTORAT ACADEMIE AIX-MARSEILLE

Les soussignés :

1°-   L’administration  chargée  des  domaines,  représentée  par  Monsieur  Francis  BONNET,
Administrateur Général des Finances Publiques, Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône, dont les bureaux sont
situés  16  rue Borde 13357 MARSEILLE  Cedex  20,  stipulant  en  vertu  de la  délégation  de
signature du préfet, qui lui a été consentie par arrêté du 11 décembre 2017, ci-après dénommé le
propriétaire

D’une part,

2°-  Le Rectorat de l’Académie d’Aix-Marseille, représentée par Monsieur Bernard BEIGNIER,
Recteur de l’Académie d’Aix-Marseille et Chancelier des Universités, intervenant aux présentes
en qualité de représentant du Ministère de l’Éducation Nationale, dont les bureaux sont situés
Place Lucien Paye 13621 Aix-en-Provence Cedex, ci-après dénommée l’utilisateur
D’autre part,

se  sont  présentés  devant  nous,  Préfet  du  département  des  Bouches-du-Rhône,  et  sont
convenus du dispositif suivant :

EXPOSE

L’utilisateur a demandé, pour l’exercice de ses missions, la mise à disposition d’un ensemble
immobilier situé à Aix-en-Provence (13100) – Place Lucien Paye.
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Le bâtiment C est occupé par les services du Rectorat et l’Onisep.

Cette demande est mise en œuvre dans les conditions fixées par la présente convention et par les
circulaires du Premier ministre relatives à la politique immobilière de l’État.

CONVENTION

Article 1er

Objet de la convention

La présente convention, conclue dans le cadre des dispositions des articles R.2313-1 à R.2313-5
du Code général de la propriété des personnes publiques, a pour objet de mettre à la disposition
de  l’utilisateur  pour  les  besoins  des  missions du  Rectorat  de  l’Académie  d’Aix-Marseille,
l’immeuble désigné à l’article 2 selon les modalités fixées par les articles suivants.

Article 2

Désignation de l’immeuble

Ensemble immobilier appartenant à l’État, sis Aix-en-Provence (13100) – Place Lucien Paye,
édifié sur les parcelles cadastrées BZ 61 ; BZ 62 et CA 79 , tel qu’il figure, délimité par un liseré
rouge sur l’extrait cadastral joint en annexe.

Identifiants  Chorus : 141053 :  voir  les  composants  des  différentes  surfaces  louées  sur
l’annexe à l’article 2 jointe.

Le bâtiment C étant utilisé par plusieurs services utilisateurs, une convention d’occupation
des  locaux  ayant  vocation  de  règlement  de  site  précise  les  conditions  d’utilisation  de
l’immeuble ainsi que les modalités de financement de l’entretien, est jointe en annexe à la
présente convention.

L’utilisateur s’engage à tenir à jour en lien avec le service local du Domaine les données de
Chorus RE-Fx ainsi qu’à servir et actualiser les 16 données prioritaires du Référentiel Technique
(RT).

Sauf  prescription  contraire,  les  dispositions  de  la présente  convention  s’appliquent
automatiquement aux constructions nouvelles qui viendraient à être édifiées sur la dépendance
domaniale désignée ci-dessus. Le propriétaire est informé de la réalisation de toute nouvelle
construction, toute dégradation ou usure inhabituelle.

Article 3

Durée de la convention
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La présente convention est conclue pour une durée de neuf années entières et consécutives qui
commence  le 1er janvier  2019, date  à  laquelle  les  locaux  sont  mis  à  la  disposition  de
l’utilisateur.

La présente convention prend fin dans les conditions prévues à l’article 14.

Article 4

État des lieux

Aucun état des lieux d’entrée n’a été dressé au début de la présente convention. Aucun état des
lieux de sortie ne sera effectué au départ de l’utilisateur.

Article 5

Ratio d’occupation 

Se reporter au tableau récapitulatif joint en annexe.

Article 6

Étendue des pouvoirs de l’utilisateur

6.1. L’usage de l’immeuble objet de la présente convention est strictement réservé au service
désigné à l’article 1er et pour l’objet mentionné au même article.

6.2. L’utilisateur peut délivrer un titre d’occupation à des tiers pendant la durée de la présente
convention, dans le respect des règles du Code général de la propriété des personnes publiques.
L’objet du titre d’occupation devra être conforme à l’utilisation de l’immeuble désigné à l’article
2 de la présente convention. Préalablement à sa délivrance, l’utilisateur en informe le proprié-
taire.

6.3.  L’ensemble des titres d’occupation en cours relatifs  à l’immeuble désigné à l’article  2,
délivrés  antérieurement  à  la  conclusion  de  la  convention,  est  porté  à  la  connaissance  du
propriétaire. Ces titres d’occupation sont listés au sein d’une annexe à la présente convention.

Article 7

Impôts et taxes

L’utilisateur  acquitte  l’ensemble  des  taxes  et  contributions  afférentes  à  l’immeuble  qui  fait
l’objet de la présente convention.
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Article 8

Responsabilité

L’utilisateur assume, sous le contrôle du propriétaire, l’ensemble des responsabilités, notamment
les contrôles réglementaires, afférentes à l’immeuble désigné à l’article 2 pour la durée de la
présente convention.

Article 9

Entretien

L’utilisateur  supporte  l’ensemble  des  dépenses  d’entretien  courant  et  de  petites  réparations
relatives à l’immeuble désigné à l’article 2.

Ces  travaux  s’inscrivent  dans  une  programmation  pluriannuelle  prévue  par  l’utilisateur.  Le
propriétaire est susceptible d’en demander communication à tout moment.

La  réalisation  des  dépenses  d’entretien  mentionnées à  la  charte  de  gestion  (1) du  Compte
d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » régi par l’article 47 de la
loi de finances pour 2006 modifié, à la charge du propriétaire, est confiée à l’utilisateur qui les
effectue, sous sa responsabilité, pour le compte du propriétaire :

– avec les dotations du Compte d’affectation spéciale  « Gestion du patrimoine immobilier de
l’État » dans  le  cadre  de  la  programmation  annuelle  établie par  le  responsable  du  budget
opérationnel de programme ministériel ou régional compétent ;
– avec les dotations inscrites sur son budget.

Lorsque l’immeuble désigné à l’article 2 est libéré, les dépenses de gardiennage, d’entretien et de
mise en sécurité sont assurées par l’utilisateur pendant une durée d’un an qui débute à compter
de la date de réception de la décision d’inutilité par le service local du Domaine. Dans le cas où
la  décision  d’inutilité  serait  prononcée  avant  la  libération  de  l’immeuble,  le  délai  d’un  an
commencera  à  courir  à  compter  de  la  date  effective  de  libération  totale  de  celui-ci
obligatoirement portée sans délai à la connaissance du service local du Domaine par l’utilisateur.

Afin de permettre le respect des objectifs fixés dans le cadre de la transition écologique pour les
bâtiments publics, une annexe pourra être jointe à la présente convention, visant à déterminer les
droits et obligations respectifs du propriétaire et de l’utilisateur en la matière et les conséquences
qui en résulteraient.

(1) La charte de gestion du Compte d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobilier de l’État » est disponible sur le
portail de l’immobilier de l’État.
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Article 10

Objectifs d’amélioration de la performance immobilière (1)

Dans le cadre  des objectifs  poursuivis  au  titre  de la Politique immobilière  de l’État  et  tels
qu’exposés  au  sein  des  schémas  directeurs  immobiliers  régionaux  (SDIR)  et  des  schémas
pluriannuels de stratégie immobilière (SPSI),  l’utilisateur s’engage à améliorer la performance
immobilière de l’immeuble désigné à l’article 2 de la présente convention.

L’utilisateur devra notamment veiller à assurer une diminution du ratio d’occupation tel que
constaté à l’article 5 de la présente convention.  Le propriétaire est  susceptible de demander
communication à tout moment des éléments permettant de déterminer le ratio d’occupation.

(1) Immeubles à usage de bureaux.

Article 11

Coût d’occupation domaniale hors charges

Le coût d’occupation domaniale hors charges de l’immeuble désigné à l’article 2 est de 88,93. Il
constitue une valeur de référence pour l’utilisateur. Ce coût sera actualisé annuellement et ne
donne pas lieu à facturation.

Article 12

Contrôle des conditions d’occupation

Le propriétaire s’assure périodiquement des conditions dans lesquelles est entretenu et utilisé
l’immeuble remis à l’utilisateur. Dans le cadre des objectifs poursuivis au titre de la Politique
immobilière de l’État, il vérifie notamment :

- L’état d’entretien général de l’immeuble ;
- L’évolution du ratio d’occupation (1) ;
- Les conditions d’occupation et notamment si l’ensemble des surfaces est toujours utile à

l’utilisateur pour la réalisation de ses missions.

Le contrôle aboutira à la délivrance par le propriétaire :
- D’un procès-verbal de conformité si le contrôle valide les termes de la présente conven-

tion ;
- D’un avis réservé lorsque les engagements de la convention ne sont pas respectés.

L’avis réservé engage l’utilisateur de l’immeuble à rechercher et entreprendre les améliorations
attendues en concertation avec le propriétaire. Dans un délai de 12 mois à compter de la date de
notification de l’avis réservé, le propriétaire convient d’une nouvelle visite avec l’utilisateur.
Lors de cette visite, le propriétaire s’assure que l’utilisateur a bien mis en œuvre les diligences
attendues. A l’issue de ce délai,  si  l’utilisateur ne s’est pas conformé aux objectifs  fixés au
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préalable  avec  le  propriétaire,  le  préfet  pourra  prendre  des  sanctions  pouvant  aboutir  à  la
résiliation de la présente convention.

En cas d’évolutions ou incohérences constatées entre les termes de la présente convention et le
résultat émanant d’un contrôle de l’immeuble, une régularisation est systématiquement opérée
par voie d’avenant.

(1)   Mention à retirer lorsque la convention ne porte pas sur un immeuble à usage de bureaux.

Article 13

Inventaire

L’utilisateur (1) de l’immeuble désigné à l’article 2 communique sans délai au gestionnaire du
référentiel  immobilier ministériel  compétent, tout événement pouvant affecter durablement la
valeur du bien dans les comptes de l’État, conformément à l’inventaire prévu à l’article 162 du
décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

(1) Article sans objet pour les conventions d’utilisation conclues avec un établissement public national

Article 14

Terme de la convention

14.1. Terme de la convention :

La présente convention prend fin de plein droit le 31 décembre 2027.

Elle prend également fin lorsque la cession de l’immeuble a été décidée, selon les règles prévues
par le Code général de la propriété des personnes publiques.

14.2. Résiliation anticipée de la convention :

La convention peut être résiliée avant le terme prévu :

a)  En  cas  de  non-respect  par  l’utilisateur  de  l’une  de ses  obligations  ou  de  l’un  de  ses
engagements ;
b)  Lorsque  l’intérêt  public,  tel  qu’il  est  déclaré  par le  préfet  dans  une  lettre  adressée  aux
signataires de la présente convention, l’exige ;
c) Lors de la mise en œuvre par le préfet de la stratégie immobilière élaborée au niveau régional
dans le SDIR ;
d) Lorsque le maintien dans les lieux est incompatible avec le SPSI d’administration centrale ou
d’opérateur validé par le ministre ou en l’absence prolongée d’élaboration d’un SPSI ;
e) A l’initiative de l’utilisateur, après acceptation par le propriétaire, moyennant le respect d’un
préavis de six mois sauf en cas d’urgence, adressé aux signataires de la présente convention ;

 La résiliation est dans tous les cas prononcée par le préfet.
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Un exemplaire du présent acte est conservé par chacun des signataires de la convention.

***

Annexes :
-  Plan cadastral ;
- Convention d’occupation des locaux ;
- Annexes article 2 et article 6 de la convention d’utilisation.

Marseille le 

Le représentant du service utilisateur, Le représentant de l’Administration chargée des Domaines,

Le Recteur de l’Académie Aix-Marseille

Monsieur BEIGNIER Bernard

BEIGNIER Bernard

Pour l’Administrateur Général des Finances Publiques
Directeur Régional des Finances Publiques de
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département
des Bouches-du-Rhône
par délégation
La Directrice du Pôle Expertise et Services aux Publics
     
            Marie-Hélène HEROU-DESBIOLLES
     Administrateur Général des Finances Publiques

Le préfet,

Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général Adjoint

Nicolas DUFAUD 
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Plan cadastral     :
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Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des

Sports et de la Cohésion Sociale 

13-2019-05-28-005

Arrêté portant subdélégation de signature à Madame

Nathalie DAUSSY, directrice départementale déléguée et

aux principaux cadres pour l'ordonnancement secondaire

des recettes et des dépenses imputées sur le budget de

l’État 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

 DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE 

DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 

DE LA REGION PROVENCE – ALPES – COTE D’AZUR 

 

 

Arrêté portant subdélégation de  signature à  Madame Nathalie DAUSSY, 

directrice départementale déléguée et aux principaux cadres 

pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État 

 

 

 

 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

Vu  la loi organique n° 2001-692 du 1
er
 août 2001 modifiée relative aux lois de finances,  

 

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment en son article 4, 

 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les régions et les départements, 

  

Vu  le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

 

Vu  le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015, portant charte de la déconcentration, 

 

Vu  le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services 

déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, 

Vu  le décret du Président de la République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre DARTOUT, 

préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet 

des Bouches-du Rhône ; 

Vu  l’arrêté de la ministre des solidarités et de la santé, du ministre de l’éducation nationale, de la ministre 

des sports, de la secrétaire d’État chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes en date du 13 

février 2018, portant nomination de Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, inspecteur principal de 

la jeunesse et des sports, en qualité de directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et 

de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 26 février 2018
 
; 

 

Vu  l’arrêté ministériel du 2 mai 2019 portant nomination de  Madame Nathalie DAUSSY, inspectrice de 

la jeunesse et des sports  de 1
ère

 classe en qualité de directrice départementale déléguée de la direction 

régionale et départementale de la jeunesse, de sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte 

d’Azur à compter du 20 mai 2019 ; 

 

; 
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Vu    l’arrêté préfectoral n° 13-2018-02-26-003 du 26 février 2018 portant délégation de signature du Préfet 

de région Provence-Alpes-Côte d’Azur à Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT directeur régional et 

départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

 
Sur proposition du directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de 

la région Provence-Alpes Côte d’Azur, 

 

 

A R R E T E : 

 

ARTICLE 1 : 

 

La délégation  de signature du préfet donnée à  Monsieur Jean-Philippe BERLEMONT en qualité de 

directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes 

Côte d’Azur, telle que prévue dans les arrêtés visés en référence est conférée à Madame Nathalie DAUSSY, 

directrice départementale déléguée de la  DRDJSCS pour le département des Bouches-du-Rhône. pour 

procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État concernant les programmes 

suivants : 

 

 

Programme N° de programme 

Handicap et Dépendance 

(MDPH et Lutte contre la    maltraitance) 

157 

Protection maladie 183 

Inclusion sociale, protection des personnes et économie sociale et 

solidaire 

304 

 

 

Cette subdélégation porte sur l’engagement, la liquidation, le mandatement des dépenses, ainsi que sur 

l’émission des titres de perception. 

 

ARTICLE  2 : 

 

Subdélégation est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie DAUSSY, à Monsieur 

Henri CARBUCCIA, directeur départemental délégué adjoint, à Madame Laetitia STEPHANOPOLI pour 

les dépenses relatives aux mandataires judiciaires (BOP 304) et à la protection maladie (BOP 183) ainsi qu’à 

Madame Catherine PIERRON et à  Monsieur Jean-Claude AGULHON, à l’effet de valider les demandes 

d’achat et de subvention enregistrées au sein de Chorus formulaire. 

 

ARTICLE 3 : 

 

Demeurent réservés à la signature du préfet, quel qu’en soit le montant : 

- Les actes pris en cas d’avis défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier, 

- Le courrier informant cette autorité des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné, 

- Les ordres de réquisition du comptable public, 

- Les décisions de passer outre. 

 

ARTICLE 4 : 

 

Toutes dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.  
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ARTICLE 5 : 
 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale, la directrice 

départementale déléguée ainsi que les agents ci-dessus désignés,  sont chargés, chacun pour ce qui les 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans les 

Bouches-du-Rhône. 

   

Fait à Marseille, le 28 mai  2019 

Pour le Préfet et par délégation 

Le directeur régional et départemental 

de la jeunesse, des sports 

et de la cohésion sociale 

Signé 

 

Jean-Philippe BERLEMONT 
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Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des

Sports et de la Cohésion Sociale 

13-2019-05-28-004

Arrêté portant subdélégation de signature de Madame

Nathalie DAUSSY, directrice départementale déléguée de

la direction régionale et départementale de la jeunesse, des

sports et de la cohésion sociale, aux principaux cadres pour

l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses

imputées sur le budget de l’État 
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE
DE LA REGION PROVENCE – ALPES – COTE D’AZUR

Direction départementale déléguée

 Arrêté portant subdélégation de  signature de Madame Nathalie DAUSSY, directrice
départementale déléguée de la direction régionale et départementale de la  jeunesse, des

sports et de la cohésion sociale, aux principaux cadres  pour l’ordonnancement secondaire
des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État

Le Préfet
    de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
    Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droitset libertés des communes, des
départements et des régions, notamment en son article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestionbudgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015, portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences
des services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du Président de la République du 22 novembre 2017nommant MonsieurPierre
DARTOUT , préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2019 portant nomination de Madame Nathalie DAUSSY,
inspectrice de la jeunesse et des sports de 1ère classe, en qualité de directeur départemental de
la cohésion sociale des Bouches-du-Rhône ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°13-2019-05-15-005 du 15 mai 2019 portant délégation de signature à Madame 
Nathalie DAUSSY, directrice départementale déléguée de la direction régionale et 
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale pour l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État et notamment son 
article 4 ;

Sur proposition de la directrice départementale déléguée de la direction régionale et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes Côte
d’Azur ;

A R R E T E :

ARTICLE 1  : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie DAUSSY, la subdélégation de
signature du préfet en tant que responsable d’unité opérationnelle, est subdéléguée à Monsieur
Henri CARBUCCIA, directeur départemental délégué adjointà l’effet de signer tous les
documents relatifs à l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État
concernant les programmes suivants :

Programme N° de programme

Intégration et accès à la nationalité française 104

Urbanisme, territoire et amélioration de l’habitat 135

Hébergement Parcours vers le logement et insertion des
personnes vulnérables 

177

Immigration et asile 303

Cette subdélégation porte sur l’engagement, la liquidation, le mandatement des dépenses,
ainsi que sur l’émission des titres de perception. 

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie DAUSSY, la subdélégation de
signature du Préfet est donnée à Monsieur Henri CARBUCCIA, directeur départemental
délégué adjoint, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de
l’État concernant le Fonds national d’accompagnement verset dans le logement (FNAVDL)
pour le département des Bouches-du-Rhône.
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ARTICLE 3 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie DAUSSY, la subdélégation de
signature du Préfet est donnée à Monsieur Henri CARBUCCIA,directeur départemental délégué
adjoint, à effet de signer les courriers de proposition d’indemnisation soumis aux propriétaires
en accompagnement du protocole d’accord dans le cadre des refus d’octroi du concours de la
force publique pour les expulsions domiciliaires, ainsi que les arrêtés portant attribution de
l’indemnité à concurrence de 10.000 euros. Ces dépenses s’imputent sur le Bop 216 (conduite
et pilotage des politiques de l’intérieur).

ARTICLE  4 :

Subdélégation est donnée à Madame Laétitia STEPHANOPOLI pour les dépenses relatives
aux maisons de retraites (BOP 177) et à Madame Catherine PIERRON, à Monsieur Jean-
Claude AGULHON, à l’effet de valider les demandes d’achat etde subvention enregistrées au
sein de Chorus formulaire.

ARTICLE 5 :

La directrice départementale déléguée de la DRDJSCS, le directeur  départemental délégué 
adjoint, ainsi que les agents ci-dessus désignés, sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au  Directeur Régional des Finances 
Publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et des Bouches-du-Rhône et publié au recueil des 
actes administratifs de l’État dans les Bouches-du-Rhône et dont une copie sera adressée à 
Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône.

    Fait à Marseille, le 28 mai 2019

    Pour le Préfet et par délégation

                                                                                         La directrice départementale déléguée

           Nathalie DAUSSY

                      Signé
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2011/0789

Arrêté portant autorisation d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret  n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation et  à l’action des
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU  la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé SARL

PHAMARCIE  FAURE  13  rue  MARECHAL  FOCH  13100  AIX  EN  PROVENCE

présentée par Madame MARIE HELENE  DROUET MICHEL ;

VU l'avis émis par la  Commission  Départementale de  Vidéoprotection en sa séance du 07

mars 2019;
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A R R E T E

Article 1er – Madame MARIE HELENE  DROUET MICHEL est autorisé(e), dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2011/0789, sous réserve des dispositions de l’article 6.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès
aux images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors
qu’ils  sont  particulièrement  exposés  à  des  risques  d’agression,  de  vol  ou  d'actes  de
terrorisme,  sans  permettre  la  visualisation  de  l’intérieur  des  immeubles  d’habitations
riverains ou de leurs entrées.

Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une
caméra  conformément  au  décret  du  27  janvier  2012.  Le  nombre  et  la  répartition  des
panneaux  d’information  doivent  être  conformes  au  dossier  présenté.  Il  conviendra

d’ajouter 2 panneaux d’information du public sur la surface de vente.

Article  7:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de
gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à
Madame MARIE HELENE  DROUET MICHEL, 13 rue MARECHAL FOCH 13100

AIX EN PROVENCE.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
et par délégation
le Chef du bureau

Signé
Carine LAURENT

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2019/0226

Arrêté portant autorisation d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret  n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation et  à l’action des
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé
PHARMACIE  CENTRALE  -  240  avenue  du  24  avril  1915   13012  MARSEILLE

présentée par Madame Muriel TAWITIAN ;

VU l'avis émis par la  Commission  Départementale de  Vidéoprotection en sa séance du 07

mars 2019;
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A R R E T E

Article 1er – Madame Muriel TAWITIAN  est autorisé(e), dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2019/0226.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès
aux images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors
qu’ils  sont  particulièrement  exposés  à  des  risques  d’agression,  de  vol  ou  d'actes  de
terrorisme,  sans  permettre  la  visualisation  de  l’intérieur  des  immeubles  d’habitations
riverains ou de leurs entrées.

Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une
caméra  conformément  au  décret  du  27  janvier  2012.  Le  nombre  et  la  répartition  des
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  7:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de
gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à
Madame Muriel TAWITIAN, 240 avenue DU 24 AVRIL 1915 13012 MARSEILLE.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
et par délégation
le Chef du bureau

Signé
Carine LAURENT

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2019/0390

Arrêté portant autorisation d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé
PHARMACIE DU MARCHE - 13 place DE LA MAIRIE  13440 CABANNES  présentée
par Madame DOMINIQUE TERI épouse LOME ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 07 mars

2019;
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A R R E T E

Article 1er – Madame DOMINIQUE TERI épouse LOME est autorisé(e), dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté,  annexé à la demande enregistrée  sous le
numéro 2019/0390.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:   La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme,
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs
entrées.

Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra
conformément  au  décret  du  27  janvier  2012.  Le  nombre  et  la  répartition  des  panneaux
d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  7:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Madame

DOMINIQUE TERI épouse LOME, Pharmacie du Marché - 13 place DE LA MAIRIE

13440 CABANNES.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
et par délégation
le Chef du bureau

Signé
Carine LAURENT

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2019/0164

Arrêté portant autorisation d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé SARL CLOS

DES  LOGISSONS  -  102  avenue  DES LOGISSONS  13770  VENELLES  présentée  par
Madame BARBARA CHAZEAU épouse CASABIANCA ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 07 mars

2019;
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A R R E T E

Article 1er – Madame BARBARA CHAZEAU épouse CASABIANCA est autorisé(e), dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté,  annexé à la demande enregistrée  sous le
numéro 2019/0164.

Cette  autorisation  ne  concerne  pas  les  11  caméras  intérieures  implantées  sur  des  zones

privatives (couloirs RDC, R+1 et R+2) lesquelles, étant installées dans un lieu non ouvert au

public,  ne  sont  pas  soumises  à  autorisation  conformément  aux  dispositions  du  code  de  la

sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:   La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme,
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs
entrées.

Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra
conformément  au  décret  du  27  janvier  2012.  Le  nombre  et  la  répartition  des  panneaux
d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  7:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Madame

BARBARA CHAZEAU épouse CASABIANCA, SARL CLOS DES LOGISSONS - 102

avenue DES LOGISSONS 13770 VENELLES.

Marseille, le 03 mai 2019
Pour le Préfet de police

et par délégation
le Chef du bureau

Signé
Carine LAURENT

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2016/0626

Arrêté portant autorisation d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°  2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à  l’organisation et  à l’action des
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU  la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé BLEU

CIEL SASU  2 PLACE DE LA LIBERTE  13340 ROGNAC  présentée par Monsieur

DJOUDI MAHDID ;

VU l'avis émis par la  Commission  Départementale de  Vidéoprotection en sa séance du 07

mars 2019;
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A R R E T E

Article 1er – Monsieur DJOUDI MAHDID  est autorisé(e), dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2016/0626, sous réserve de ne filmer les tables qu’en plan large au motif du respect de

l’intimité de la vie privée.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès
aux images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors
qu’ils  sont  particulièrement  exposés  à  des  risques  d’agression,  de  vol  ou  d'actes  de
terrorisme,  sans  permettre  la  visualisation  de  l’intérieur  des  immeubles  d’habitations
riverains ou de leurs entrées.

Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une
caméra  conformément  au  décret  du  27  janvier  2012.  Le  nombre  et  la  répartition  des
panneaux  d’information  doivent  être  conformes  au  dossier  présenté.  Il  conviendra

d’ajouter 2 panneaux d’information à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement.

Article  7:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de
gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à
Monsieur DJOUDI MAHDID, 2 place DE LA LIBERTEE 13340 ROGNAC.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
et par délégation
le Chef du bureau

Signé
Carine LAURENT

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2019/0137

Arrêté portant autorisation d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé
SPARTIATES HOCKEY ENTREPRISE 12 boulevard FERNAND BONNEFOY  13010

MARSEILLE présentée par Monsieur JONATHAN ZWIKEL ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 07 mars

2019;
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A R R E T E

Article 1er – Monsieur JONATHAN ZWIKEL est autorisé(e), dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0137,

sous réserve des dispositions de l’article 2.

Article 2: Les caméras filmant les tables ne devront le faire qu’en plan large au motif du

respect de l’intimité de la vie privée.

Article 3: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 4: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 5: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 6:   La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme,
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs
entrées.

Article 7: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra
conformément  au  décret  du  27  janvier  2012.  Le  nombre  et  la  répartition  des  panneaux
d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  8:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 9: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Monsieur

JONATHAN ZWIKEL, 12 boulevard FERNAND BONNEFOY 13010 MARSEILLE.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
et par délégation
le Chef du bureau

Signé
Carine LAURENT

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2019/0167

Arrêté portant autorisation d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé SARL LES

SABLES D'OR - 276 boulevard NATIONAL  13003 MARSEILLE présentée par Madame

REBIKA BEROUAL ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 07 mars

2019;
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A R R E T E

Article  1er – Madame REBIKA BEROUAL  est  autorisé(e),  dans  les  conditions  fixées  au
présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  à  l'adresse  sus-indiquée,  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0167,

sous réserve des dispositions des articles 2 et 4.

Article 2:  Les caméras filmant les tables ne devront le faire qu’en plan large au motif du

respect de l’intimité de la vie privée. 

Article 3: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 4: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 5: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 6:   La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme,
sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs
entrées.

Article 7: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra
conformément  au  décret  du  27  janvier  2012.  Le  nombre  et  la  répartition  des  panneaux
d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  8:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12
du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du
travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 9: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Madame

REBIKA BEROUAL,  SARL LES SABLES D’OR -  276 boulevard NATIONAL 13003

MARSEILLE.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
et par délégation
le Chef du bureau

Signé
Carine LAURENT

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2018/1041

Arrêté portant autorisation d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé SARL BOSS BOSS

20 avenue JEAN LOMBARD  13011 MARSEILLE présentée par Madame KATIA BORNAND ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 07 mars 2019;
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A R R E T E

Article 1er – Madame KATIA BORNAND  est  autorisé(e),  dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2018/1041,  sous  réserve  des

dispositions des articles 2, 3 et 8.

Article 2 : La caméra extérieure N°8 filmant la voie publique n’est pas autorisée, en application

des dispositions des articles L 251-2 et R 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 3: Les caméras filmant les tables ne devront le faire qu’en plan large au motif du respect

de l’intimité et de la vie privée.

Article 4: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  5: Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article  6:  Seuls  les  utilisateurs  habilités,  mentionnés  dans  le  dossier  de  demande,  ont  accès  aux
images et enregistrements.

Article 7:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public,  la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  8:  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la  personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux d’information
doivent être conformes au dossier présenté.  Il conviendra d’ajouter 2 panneaux d’information à

l’intérieur de l’établissement.

Article 9: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L223-1  à  L223-9,  L251-1  à  L255-1 et  R.252-12  du  code  de  la  sécurité
intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal  et  L.120-2,  L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail  et  de l’application des
sanctions pénales prévues par la loi.

Article 10: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame KATIA BORNAND, 20 avenue

JEAN LOMBARD 13011 MARSEILLE.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
Le directeur de cabinet

Signé
Denis MAUVAIS

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2018/1039

Arrêté portant autorisation d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3  août 2007 portant  définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé SARL BOSS BOSS

2 rue RAYMOND TEISSEIRE  13008 MARSEILLE présentée par Madame KATIA BORNAND

;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 07 mars 2019;
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A R R E T E

Article 1er – Madame KATIA BORNAND  est  autorisé(e),  dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2018/1039,  sous  réserve  des

dispositions des articles 1, 2 et 3.

Cette  autorisation  ne  concerne  pas  la  caméra  intérieure  N°3  implantée  sur  une  zone  privative

(cuisine) laquelle, étant installée dans un lieu non ouvert au public, n’est pas soumise à autorisation

conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection.

Article 2 : La caméra extérieure N°5 filmant la voie publique n’est pas autorisée, en application

des dispositions des articles L 251-2 et R 252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article  3: Le  champ de  vision  de  la  caméra  N°4  filmant  les  tables  à  l’extérieur  devra  être

masqué de façon à ne pas visionner la voie publique.

Article 4: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  5: Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 10 jours.

Article  6:  Seuls  les  utilisateurs  habilités,  mentionnés  dans  le  dossier  de  demande,  ont  accès  aux
images et enregistrements.

Article 7:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public,  la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  8:  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la  personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme  représentant  une  caméra
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux d’information
doivent être conformes au dossier présenté.

Article 9: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L223-1  à  L223-9,  L251-1  à  L255-1 et  R.252-12  du  code  de  la  sécurité
intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles
226-1 du code pénal  et  L.120-2,  L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail  et  de l’application des
sanctions pénales prévues par la loi.

Article 10: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame KATIA BORNAND, 20 avenue

JEAN LOMBARD 13011 MARSEILLE.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
Le directeur de cabinet

Signé
Denis MAUVAIS

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)

                              
                                                                                                                                                                              

Page 2 sur 2

2

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2019-05-03-044 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION 102



Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2019-05-03-045

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2019-05-03-045 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN SYSTÈME DE VIDEOPROTECTION 103



PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2018/0666

Arrêté portant autorisation d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU  le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret  n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif  à l’organisation et  à l’action des
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de
préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU  la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé SARL

BOSS BOSS 135  avenue  DE  LA CAPELETTE   13010  MARSEILLE  présentée  par
Madame KATIA BORNAND ;

VU l'avis émis par la  Commission  Départementale de  Vidéoprotection en sa séance du 07

mars 2019;

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06
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A R R E T E

Article 1er – Madame KATIA BORNAND  est autorisé(e), dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2018/0666, sous réserve des dispositions des articles 2 et 4.

Article 2: Les caméras filmant les tables ne devront le faire qu’en plan large au motif

du respect de l’intimité de la vie privée.

Article 3: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article 4: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours.

Article 5: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès
aux images et enregistrements.

Article 6:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors
qu’ils  sont  particulièrement  exposés  à  des  risques  d’agression,  de  vol  ou  d'actes  de
terrorisme,  sans  permettre  la  visualisation  de  l’intérieur  des  immeubles  d’habitations
riverains ou de leurs entrées.

Article 7: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une
caméra  conformément  au  décret  du  27  janvier  2012.  Le  nombre  et  la  répartition  des
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article  8:  Cette  autorisation  est  valable  cinq  ans.  Elle  pourra  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article 9: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de
gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à
Madame KATIA BORNAND, 135 avenue DE LA CAPELETTE 13010 MARSEILLE.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
et par délégation
le Chef du bureau

Signé
Carine LAURENT

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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Arrêté portant habilitation de l'entreprise dénommée

"NOELLY ARRIO" exploitée par Mme Noelly ARRIO,

auto-entrepreneur, sise à VENELLES (13770) dans le

domaine funéraire, du 05 juin 2019
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

DIRECTION DE LA CITOYENNETE, DE LA LEGALITE
ET DE L’ENVIRONNEMENT
BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION
Activités funéraires
DCLE/BER/FUN/2019/N°  

Arrêté portant habilitation de l’entreprise dénommée  « NOELLY ARRIO» exploitée
par Mme Noelly ARRIO, auto-entrepreneur, sise à VENELLES (13770) dans le domaine

funéraire,  du 05 juin 2019

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et
L2223-23, D.2223-37, L2223-45) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 -
§ IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu l’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 13 juin 2018 portant habilitation sous le n° 
18/13/603 de l’entreprise dénommée « NOELLY ARRIO » exploitée par Mme Noelly 
ARRIO, auto-entrepreneur, sise à VENELLES (13770) dans le domaine funéraire jusqu’au 12
juin 2019 ;

Vu la demande reçue le 22 mai 2019 de Mme Noelly ARRIO, auto-entrepreneur, sollicitant le
renouvellement  de l’habilitation funéraire  de l’entreprise  dénommée « NOELLY ARRIO »
sise 1296 route des Pinchinats à VENELLES (13770), pour l’activité exclusive de soins de
conservation ;

Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E 

Article 1  er     : L’entreprise dénommée « NOELLY ARRIO» sise 1296 Route des Pinchinats -  à
VENELLES (13770)  exploitée par Mme Noelly ARRIO, auto-entrepreneur, est habilitée pour
exercer sur l'ensemble du territoire national l’activité funéraire suivante :

 soins de conservation.

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 19/13/603

Article 3 :  L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté. La
demande  de  renouvellement  de  l’habilitation  devra  être  effectuée  deux  mois  avant  son
échéance.

Article  4 :  L’arrêté  du  Préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  13  juin  2018  susvisé,  portant
habilitation sous le n°18/13/603 de la société précitée, est abrogé.

Article 5: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou
retirée  par  le  préfet  du  département  où  les  faits  auront  été  constatés,  conformément  aux
dispositions  de  l’article  L2223-25  du  code général  des  collectivités  territoriales,  pour  les
motifs suivants :
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.

Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès
de  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  ;  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Marseille ;  la  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 7  :  La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet
d’Aix-en-Provence, le Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-
Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 05 juin 2019

    Pour le Préfet,
Le Chef de Bureau

         SIGNE

Marylène CAIRE
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2017/1084

Arrêté portant modification d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU  le décret  du 22 juin 2017 portant  nomination de M. Olivier  de MAZIÈRES en
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du 29 décembre 2017  portant  autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

VU  la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé SUR

LA  COMMUNE  DE  LAMANON  présentée  par Monsieur  LE  MAIRE  DE

LAMANON ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du
07 mars 2019 ;
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A R R E T E

Article  1er –  Monsieur  LE  MAIRE  DE  LAMANON  est  autorisé(e)  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2017/1084.

Cette  modification  intervient  sur  l’installation  de  vidéoprotection
précédemment autorisée par arrêté préfectoral  du 29 décembre 2017 susvisé,  dont la

validité demeure en vigueur jusqu’au 29 décembre 2022.

Article 2 – Les modifications portent sur : 

- Ajout de 2 caméras voie publique.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 29 décembre 2017 demeure
applicable.

Article 4 –  Le sous-préfet,  directeur de cabinet  du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et notifié à Monsieur LE MAIRE DE LAMANON, Hôtel de Ville - 34

rue Grand'Rue 13113 LAMANON.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
Le directeur de cabinet

Signé
Denis MAUVAIS

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2009/0026

Arrêté portant modification d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU  le décret  du 22 juin 2017 portant  nomination de M. Olivier  de MAZIÈRES en
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  04  août  2014  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU  la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé SUR

LA  COMMUNE  DE  MARIGNANE  présentée  par Monsieur  LE  MAIRE  DE

MARIGNANE ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du
07 mars 2019 ;
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A R R E T E

Article 1er –  Monsieur le Maire LE MAIRE DE MARIGNANE est autorisé(e) dans
les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation
de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
n° 2009/0026.

Cette  modification  intervient  sur  l’installation  de  vidéoprotection
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 04 août 2014 susvisé, dont la validité

demeure en vigueur jusqu’au 04 août 2019.

Article 2 – Les modifications portent sur : 

- Ajout de 2 caméras voie publique.

Article  3 – Le reste  des  dispositions  prévues  par  l’arrêté  du 04 août 2014  demeure
applicable.

Article 4 –  Le sous-préfet,  directeur de cabinet  du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et notifié à  Monsieur le Maire LE MAIRE DE MARIGNANE, cours

MIRABEAU – Hôtel de Ville - 13700 MARIGNANE.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
Le directeur de cabinet

Signé
Denis MAUVAIS

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr
Dossier n° 2017/0593

Arrêté portant modification d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU  le décret  du 22 juin 2017 portant  nomination de M. Olivier  de MAZIÈRES en
qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des
systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  28  juillet  2017  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé  SUR

LA  COMMUNE  DE  GARDANNE  présentée  par Monsieur  LE  MAIRE  DE

GARDANNE ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du
07 mars 2019 ;
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A R R E T E

Article  1er –  Monsieur  LE  MAIRE  DE  GARDANNE  est  autorisé(e)  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2017/0593.

Cette  modification  intervient  sur  l’installation  de  vidéoprotection
précédemment  autorisée  par  arrêté  préfectoral  du  28  juillet  2017  susvisé,  dont  la

validité demeure en vigueur jusqu’au 28 juillet 2022.

Article 2 – Les modifications portent sur  l’ajout de 12 caméras voie publique  et sur
l’extension  de  la  liste  des  personnes  habilitées  à  accéder  aux  images :  Outre  les

personnes  mentionnées  dans  le  dossier  de  demande,  l’accès  aux  images  et

enregistrements est ouvert également aux militaires de la Gendarmerie Nationale

individuellement  désignés  et  dûment  habilités  par  le  Colonel  commandant  le

Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté  du 28 juillet 2017  demeure
applicable.

Article 4 –  Le sous-préfet,  directeur de cabinet  du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le
groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et notifié à   Monsieur LE MAIRE DE GARDANNE, cours DE LA

REPUBLIQUE – Hôtel de Ville - BP18 13541 GARDANNE Cedex.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
Le directeur de cabinet

Signé
Denis MAUVAIS

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR
BPAMS - Vidéoprotection -
Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr

Dossier n° 2014/0293

Arrêté portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 avril 2014 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé SAS  B&B
HÔTELS 44 rue  de  Ruffi   13003 MARSEILLE 03ème,  présentée  par Monsieur JEAN-LUC
JEGO  ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  en  sa  séance du 07 mars
2019 ;
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A R R E T E

Article  1er – L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral du 10  avril  2014,  est
reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le  n° 2014/0293, sous réserve d’ajouter 5 panneaux d’information du
public à l’intérieur de l’établissement.

Article 2 – Les dispositions prévues par l’arrêté du 10 avril 2014 demeurent applicables.

Article 3 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une demande
d’autorisation  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des
images).

Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L223-1  à  L223-9,  L251-1  à  L255-1  et  R.252-12  du  code  de  la  sécurité
intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure
susvisés.  Elle  est  délivrée sans préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du
travail, code civil, code pénal...).

Article  5  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur JEAN-LUC JEGO, SAS B&B
HÔTELS - 271 rue DU GENERAL PAULET 29219 BREST.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
et par délégation
le Chef du bureau

Signé
Carine LAURENT

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr

Dossier n° 2014/0266

Arrêté portant renouvellement d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 avril 2014 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  SUR  LA

COMMUNE DE LA PENNE-SUR-HUVEAUNE,  présentée par Madame LE MAIRE DE LA

PENNE-SUR-HUVEAUNE ;

VU  l'avis  émis par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  en  sa  séance du 07 mars

2019 ;
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A R R E T E

Article  1er – L’autorisation  précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral du 10  avril  2014,  est
reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le n° 2014/0266.

Article 2 – Les dispositions prévues par l’arrêté du 10 avril 2014 demeurent applicables.

Article 3 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une demande
d’autorisation  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des
images).

Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L223-1  à  L223-9,  L251-1  à  L255-1  et  R.252-12  du  code  de  la  sécurité
intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure
susvisés.  Elle  est  délivrée sans préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du
travail, code civil, code pénal...).

Article  5  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Madame LE MAIRE DE LA PENNE-

SUR-HUVEAUNE,  Hôtel  de Ville  -  14  boulevard  DE LA GARE -  13713 LA PENNE SUR

HUVEAUNE.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
Le directeur de cabinet

Signé
Denis MAUVAIS

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr

Dossier n° 2012/1209

Arrêté portant renouvellement d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2012 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé SUR  LA

COMMUNE DE CABRIES, présentée par Monsieur LE MAIRE DE CABRIES ;

VU  l'avis  émis par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  en  sa  séance du 07 mars

2019 ;
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A R R E T E

Article 1er – L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 20 novembre 2012, est
reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le n° 2012/1209.

Article 2 – Les dispositions prévues par l’arrêté du 20 novembre 2012  demeurent applicables.

Article 3 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une demande
d’autorisation  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des
images).

Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L223-1  à  L223-9,  L251-1  à  L255-1  et  R.252-12  du  code  de  la  sécurité
intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure
susvisés.  Elle  est  délivrée sans préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du
travail, code civil, code pénal...).

Article  5  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur LE MAIRE DE CABRIES,

Hôtel de Ville, place ANGE ESTEVE 13480 CABRIES.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
Le directeur de cabinet

Signé
Denis MAUVAIS

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr

Dossier n° 2009/0107

Arrêté portant renouvellement d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 06 octobre 2014 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé
CARAUTOROUTES A 52 AIRE DE BAUME DE MARRON  13124 PEYPIN,  présentée par
Monsieur ORLANDO LARREDE ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  en  sa  séance du 07 mars

2019 ;
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A R R E T E

Article 1er – L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 06 octobre 2014,  est
reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le  n° 2009/0107, sous réserve d’ajouter 3 panneaux d’information du

public sur les zones vidéoprotégées.

Cette autorisation ne concerne pas la caméra intérieure N°11 implantée sur une zone privative 

(réserve et sas) laquelle, étant installée dans un lieu non ouvert au public, n’est pas soumise à 

autorisation conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la 

vidéoprotection.

Article 2 – Les dispositions prévues par l’arrêté du 06 octobre 2014  demeurent applicables.

Article 3 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une demande
d’autorisation  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des
images).

Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L223-1  à  L223-9,  L251-1  à  L255-1  et  R.252-12  du  code  de  la  sécurité
intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure
susvisés.  Elle  est  délivrée sans préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du
travail, code civil, code pénal...).

Article  5  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur ORLANDO LARREDE, AIRE

DE BEAUME DE MARRON - AUTOROUTE A52 13124 PEYPIN.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
et par délégation
le Chef du bureau

Signé
Carine LAURENT

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE

DSPAR

BPAMS - Vidéoprotection -

Affaire suivie par Jean-Philippe BARABINO
� 04.84.35.43.32
� fax 04.84.35.43.25
pref-videoprotection@bouches-du-rhone.gouv.fr

Dossier n° 2010/0365

Arrêté portant renouvellement d’un système

de vidéoprotection

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août  2007 portant  définition des normes techniques des  systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 octobre 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de renouvellement présentée par Madame SEVERINE PELLERIN d'un système de
vidéoprotection autorisé, embarqué dans 110 véhicules (3 caméras par véhicule) et dont les dépôts
sont situés  aux adresses suivantes :
 SOCIETE AUTOCARS DE PROVENCE

- Dépôt principal - 289 Rue DES ROSEAUX  13320 BOUC BEL AIR ;

- Dépôt secondaire - Route de NICE ( ancien CITROEN) 13120 GARDANNE ;

- Dépôt secondaire – Rue Gourre d’Aure 84120 PERTUIS ;

VU  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  en  sa  séance du 07 mars

2019 ;
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A R R E T E

Article 1er – L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 27 octobre 2010,  est
reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,  conformément  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le n° 2010/0365.

Article 2 – Les dispositions prévues par l’arrêté du 27 octobre 2010  demeurent applicables.

Article 3 – Toute  modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une demande
d’autorisation  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la  protection  des
images).

Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions  des  articles  L223-1  à  L223-9,  L251-1  à  L255-1  et  R.252-12  du  code  de  la  sécurité
intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette  autorisation  ne  vaut  qu'au  regard  des  articles  du  code  de  la  sécurité  intérieure
susvisés.  Elle  est  délivrée sans préjudice d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du
travail, code civil, code pénal...).

Article  5  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  notifié  à  Madame  SEVERINE  PELLERIN,

SOCIETE AUTOCARS DE PROVENCE - 289 rue DES ROSEAUX 13320 BOUC BEL AIR.

Marseille, le 03 mai 2019

Pour le Préfet de police
et par délégation
le Chef du bureau

Signé
Carine LAURENT

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue Breteuil, 13281 Marseille cedex06 – 
www.telerecours.fr)
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